
Plan d’affectation communal 

Plan de zone

Périmètre du plan d’a�ectation légalisé

Aire forestière statique (18 LAT) 
selon constation de la nature forestière 

Limite de la bande inconstructible des 
10 mètres à la limite forestière statique 

Largeur de l’espace réservé aux eaux

Voie de communication historique d’importance 
régionale avec substance (IVS, à titre indicatif )

Voie de communication historique d’importance 
nationale  avec substance (IVS, à titre indicatif )

Voie de communication historique d’importance 
locale avec substance (IVS, à titre indicatif )

Bâtiment existant

Bâtiment souterrain existant

Régions archéologiques (à titre indicatif )
Zone de protection des eaux
souterraines - S1 (à titre indicatif )

Zone de protection des eaux
souterraines - S2 (à titre indicatif )

Zone de protection des eaux
souterraines - S3 (à titre indicatif )

Secteur particulièrement menacé Au
(à titre indicatif )

Contenu superposé

Zone centrale 15 LAT 

Zone a�ectée à des besoins publics 15 LAT
- grande salle 

Zone a�ectée à des besoins publics 15 LAT
- église et casino 

Zone de verdure 15 LAT - valeurs paysagères

Zone de verdure 15 LAT - parcs et sports 

Zone d’activités économiques 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

Zone de desserte 18 LAT 

Zone a�ectée à des besoins publics 15 LAT
- déchetterie et cimetère 

Aire forestière 18 LAT (à titre indicatif ) 

Zone des eaux 17 LAT 

Zone agricole 16 LAT 

Zone agricole protégée 16 LAT 
- vergers 

Zone agricole protégée 16 LAT 
- liaisons biologiques 

Objet recensé note *2*

Objet recensé note *3*

Objet recensé note *4*

Mesures monuments historiques (MH) bâtiment

Mesures inscrites à l’inventaire (INV) bâtiment

Autre périmètre superposé B
(Périmètre des espaces extérieurs verts 
et jardins ICOMOS)

LEGENDE PLAN DE ZONES

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT DE LA PROCEDURE LATC

Zones d’a�ectation

ELEMENTS RELEVANT D’AUTRES PROCEDURES OU A TITRE INDICATIF

Plan de détail

Plan de détail

Zone centrale 15 LAT 

Zone a�ectée à des besoins publics 15 LAT
- grande salle 

Zone a�ectée à des besoins publics 15 LAT
- église et casino 

Zone de verdure 15 LAT - valeurs paysagères

Zone de verdure 15 LAT - parcs et sport 

Zone d’activités économiques 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

Zone de desserte 18 LAT 

Aire forestière 18 LAT (à titre indicatif ) 

Zone des eaux 17 LAT 

Zone agricole 16 LAT 

Zone agricole protégée 16 LAT - vergers 

Périmètre du plan d’a�ectation légalisé

Largeur de l’espace réservé aux eaux

Bâtiment existant

Autre zone superposée A
(aire forestière 18 LAT)

Autre périmètre superposé A
(aire de desserte)

Bâtiments non destinés à l’habitation et aux activités

Périmètre d’implantation des constructions

Orientation du faîte

Limites des constructions nouvelles

Limites des constructions en vigueur 
selon le plan du 01.07.1977

Limites des constructions radiées

Aire forestière statique (18 LAT) 
selon constation de la nature forestière

Limite de la bande inconstructible des 
10 mètres à la limite forestière statique 
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Echelle: 1: 2000
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100 m0 50
Arbres particuliers

Parcelles concernées par la disponibilité
des terrains non-bâtis

Contenu superposé

LEGENDE PLAN DE ZONES

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT DE LA PROCEDURE LATC

Zones d’a�ectation

ELEMENTS RELEVANT D’AUTRES PROCEDURES OU A TITRE INDICATIF

RESTRICTIONS DE DROIT A BATIR RELEVANT DE PROCEDURES LIEES A CELLE DE LA LATC
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